 Pour rappel la Région a publié son AAP 2025 Favoriser une mobilité locale fine dans les Communautés de communes :
Favoriser le développement d’une mobilité locale fine dans les communautés de communes - Région Sud - Provence-Alpes-Côte-d'Azur
 Cet AAP permet le financement d'achat, de location longue durée ou de crédit bail, de véhicules propres de moins de 35 places, destinés au transport de voyageurs.
 Les communautés de communes dans leur ensemble, ou des groupements de communes là où la Région est AOML, devaient remplir une fiche projet avant le 27 juin, puis participer à des échanges techniques avec l’équipe Animation Mobilités et Territoire, avant de déposer un dossier complet sur la plateforme de gestion des subventions régionales avant le 19 septembre.
Le délai pour le dépôt d'une fiche projet (obligatoire) a été prolongé jusqu'au 21 juillet via mail sur la boite : AAP-achatmaterielroulant@maregionsud.fr
Le vote des lauréats est prévu en décembre 2025.
--------------------------- 
Sur l'AAP 2024, deux lauréats vont bénéficier d'une aide, il s'agit des projets suivants qui peuvent vous donner des idées !
-Commune de Rosans (510 hab- Hautes-Alpes) porteuse pour 8 communes : 22 500 € d'aide pour le renouvellement d'un véhicule de 9 places électrique affecté à du transport à la demande
La navette du rosanais est un service de transport à la demande déjà existant et fonctionnant 5j/7 sur réservation. Les habitants appellent directement la conductrice de la navette pour solliciter un trajet. La conductrice évalue si la personne est bien éligible au TAD et si aucune autre solution n’existe. Elle organise les réservations et essaie de mutualiser les trajets quand cela est possible. Les trajets qui peuvent accueillir d’autres usagers sont postés sur le réseau social Signal au sein du groupe «covoiturage Rosans» pour encourager les mutualisations. Les trajets pour rendez-vous médicaux sont prioritaires. Ce transport revêt une dimension sociale en tant qu’accompagnement aller-retour de porte à porte. Il repose essentiellement sur du bouche-à-oreille.
La navette est accessible aux habitants des 8 communes de la Vallée : Rosans, Moydans, Saint-André de Rosans, Serres, Sorbiers, Chanousse, Ribeyret et L’Epine. Les frais sont partagés. 
 -Communauté de communes Vallée de l'Ubaye-Serre-Ponçon (7800 hab - Alpes de Haute-Provence): 25 000 € d'aide pour l'acquisition d'un véhicule 9 places électrique et la mise en place d'un transport à la demande
La communauté de communes, qui n’a pas la compétence mobilité, souhaite mettre en place un dispositif combinant plusieurs moyens de transport dont un transport à la demande sur une partie de son territoire en complément du réseau régional Zou!. Elle a pour cela sollicité la Région pour obtenir une délégation de compétence, réfléchir aux solutions possibles et acquérir un véhicule qui permettra en régie avec l'embauche d'un conducteur de mettre en œuvre un service de transport fin 2025.
